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EUROPAN - NEUCHATEL

Lauréat

GOT MILK
La disposition proposée par le projet
confère au lieu une identité nouvelle
et en accroît la lisibilité dans une
situation urbaine confuse. L'intégration

des données historiques et
topographiques est subtilement faite.
Ainsi, la Serrière n'est pas artificiellement

portée à la surface par l'emploi

de moyens mécaniques, mais
voit son importance pour le site

soulignée par la création d'un espace
vide qui rappelle la présence du
ruisseau.
Les limites du projet réagissent
naturellement aux éléments majeurs des

bâtiments alentours (cité ouvrière,
etc.). Il crée dans le vallon de la
Serrière une barrière visuelle et évite de

simuler des continuités spatiales qui
n'existent plus.
Le bâtiment proposé, avec sa forme
introvertie, répond aux exigences du

programme imposé pour ce lieu qui
connaît un problème de bruit important.

Sur les quatre étages de l'édifice,
les deux premiers sont destinés à une
utilisation publique et commerciale
(commerces de proximité,
bibliothèque, etc.) tandis que les deux
derniers étages, organisés autour de

cours, proposent des logements res¬

semblant à ceux d'un motel. Cette
solution offre un ensemble d'affectations

approprié aux caractéristiques et

options du lieu.
Bien que le projet traite uniquement
le terrain situé à l'intérieur du péri¬

mètre restreint et qu'il ne touche
donc nullement l'infrastructure
environnante, il peut conférer au lieu une
nouvelle unité.

Cédric Schärer
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BLEU VERT
Les auteurs du projet partent du
constat que le site est le point de
tension où la vallée rejoint la plaine, où

convergent des structures hétéroclites

et où le lac, caché par l'autoroute
disparaît soudain du regard.
La force du programme est avant tout
de redonner une entité à la vallée de la

Serrière pouvant retrouver une force
d'autonomie urbaine. La forme en U
des bâtiments fermant le bas de la val-

tmm. f^3*CVîf
"A\ c

T
: : t

5 V-
fa"

\ \
'yy.

y,.y i : /-\> ¦¦¦::•.

t /-i: Vi 'N
•<* %> \ j---*'

»i'

-.. yy ,y?-yy

y

y
vvy

lée sur une place publique réaffirme le

point central par une part d'activités à

caractère public permettant de faire

converger les chemins piétonniers et de
les amener au bord du lac, le long de la

rivière en passant sous l'autoroute.
Les volumes situés le long de l'autoroute

comprennent des surfaces de

bureaux, avec possibilité d'implantation

d'entreprises. Les rez-de-chaussée,

dirigés sur la place publique, sont

pourvus de magasins. Les logements
en duplex se répartissent grâce à un
système de coursives dans un élément
situé à l'est du complexe. Les parties
des séjours sont dirigés à l'ouest sur

une cour intime, protégée du bruit.
L'actuel Hôtel du Dauphin doit garder

sa fonction et même faire l'objet
d'un agrandissement.
La qualité du projet réside dans son

interprétation judicieuse du site et
dans la solution urbanistique proposée.

Les constructions situées dans le

périmètre d'aménagement sont
conformes et peuvent être réalisées.
Toutefois, sur le plan architectural, les

auteurs ont présenté peu d'idées

convaincantes.
Yves Lhériau

PAGE 30 HABITATION N° 4/1996


	Europan : deux projets à Neuchâtel

